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Séance du conseil municipal du 13 septembre 2021 

 
COATICOOK, le 13 septembre 2021 – Lors de la dernière séance ordinaire du 
conseil municipal de la Ville de Coaticook, plusieurs points ont été discutés et certains 
méritent une attention particulière. 
 
 
Informations générales sur les travaux de la Ville 
 
Voici quelques informations en vrac sur des travaux : 
 

• Les employés de la division voirie s’affairent entre autres au fauchage des 
abords de route, au nettoyage de fossé, au nettoyage des puisards et à 
l’entretien de la signalisation sur tout le territoire. Les activités de 
remplacements de ponceaux et le marquage ponctuel sont terminés.  
Plusieurs réparations ont également été réalisées en secteur rural;  

• Les équipes d’Hydro-Coaticook poursuivent les travaux en vue de la Fête 
de la Rentrée au Parc Laurence ainsi que le remplacement de poteaux. 
Différents travaux ont été complétés : raccordement de nouveaux clients, 
installation du Wi-Fi à la plage du lac Lyster, etc. ; 

• Division des infrastructures, l’équipe a procédé à la réparation de fuites qui 
ont été détectées, elle procède à l’identification de raccordements inversés 
(branchement pluvial dans l’égout sanitaire et le branchement d’eaux usées 
dans l’égout pluvial), à l’installation, la réparation ou la localisation de 
branchements de services. Des vérifications et la réparation des bornes-
fontaines sont toujours en cours ainsi que le rehaussement de regards et 
de puisards ; 

• Division parcs, bâtiments et espaces verts, les équipes ont terminé 
l’aménagement du Parc McAuley ainsi que des travaux d’élagage majeur 
sur toute la longueur de la piste cyclable.  

 
 
Urbanisme et environnement 
 



 

 

Demande d’exclusion présentée à la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec visant l’agrandissement du périmètre d’urbanisation à des fins 

résidentielles et commerciales 

La Ville de Coaticook demande à la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec d’exclure de la zone agricole permanente, une superficie d’environ 
4,94 ha dans le but de permettre la réalisation d’un développement résidentiel et 
commercial. Les lots visés sont situés sur la route 141. Dans le but d’assurer une 
vitalité économique, la demande de la municipalité vise à permettre 
l'agrandissement du périmètre d'urbanisation afin de créer un secteur résidentiel 
qui inclurait également une zone commerciale aux abords de la route 141. La 
demande est primordiale pour le développement futur de la ville et de la région.  
  
Le conseil municipal a résolu d'appuyer la demande d'exclusion et recommande 
son acceptation par la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 
 

Services extérieurs 
 

Réquisition pour refaire les joints des murets de granite à l'hôtel de ville, face aux 

rues Adam et Child 

La Ville de Coaticook désire refaire les joints des murets de granite à l'hôtel de 
ville, face aux rues Adam et Child. Avec les années, le gel et le dégel font bouger 
les blocs de granite. Il est donc nécessaire de consolider les murets pour ne pas 
qu’ils s’abiment. Suite à un appel d’offres, le conseil municipal accepte la 
soumission de la compagnie Maçonnerie Grégoire au montant de 9 800 $ plus les 
taxes applicables. 
 

Communautaire 

Renouvellement du mandat de Équijustice, Le Pont, organisme de justice 

alternative, au profit de l'Unité de médiation citoyenne pour la gestion de médiation 

entre citoyens 

Suite aux impacts positifs constatés avec l'organisme Équijustice, Le Pont, la Ville 
de Coaticook souhaite renouveler le mandat au profit de l'Unité de médiation 
citoyenne, afin que ses citoyens puissent bénéficier d’un outil de médiation entre 
citoyens. Le Réseau Équijustice a pour mission de développer une justice 
équitable et accessible à tous en invitant les personnes à s’engager dans la 
gestion des difficultés qu’elles vivent en collectivité et en les accompagnant dans 
le respect de leurs droits et de leurs différences. 

 
 



 

 

Administration et conseil 
 

Mandat au cabinet Cain Lamarre, à même la banque d'heures et au besoin, au 

service de consultation, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 

La Ville de Coaticook requiert les services de procureurs externes au besoin pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. L'offre de services comprend 
notamment: un service de consultation et d’accompagnement ainsi qu’un service 
de représentation devant les différentes instances décisionnelles pour lesquelles 
la municipalité peut être appelée à intervenir, notamment les tribunaux civils, les 
cours municipales et les tribunaux administratifs. 
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